
Halte aux pesticides! 
 
C'est l'été, le gazon pousse, de même que les "mauvaises herbes". Mais saviez-vous qu'en Suisse, 
depuis 2001, la loi interdit l'usage d'herbicides pour l'entretien des routes, chemins, places, allées de 
gravier, terrasses et toitures privées ? Dans le domaine public, cette interdiction existe depuis 1986. 
Moi, j'avoue que je ne le savais pas. Mais ma formation de chimiste m'a toujours incitée à ne pas 
utiliser ces produits vu leur toxicité. 
Cette loi n'est pas là pour nous ennuyer. Lorsque les pesticides sont utilisés à des périodes 
inadéquates ou en trop grandes quantités, la pluie ou l'arrosage les emporte et ils sont entraînés dans 
nos cours d'eau ou dans le sol, pour ensuite atteindre les nappes phréatiques. Il faut savoir qu'un 
seul gramme de pesticide rend impropre à la consommation l'équivalent de 4 piscines olympiques 
remplies d'eau; ce même gramme de pesticide peut aussi polluer une rivière d'un mètre de large sur 
plus de 10 km de long. 
Ces produits sont hautement toxiques pour la flore et la faune, mais également pour l'Homme. 
Certains présentent des effets cancérigènes et peuvent induire des malformations ou réduire la 
fertilité des êtres vivants. Ce n'est jamais inoffensif d'utiliser ces produits. 
Mais alors, que faire? Pour l'enlèvement des mauvaises herbes sur des sols durs, il suffit de verser 
de l'eau chaude. Pour ce qui est du jardin et des insectes ravageurs, il est possible d'utiliser des 
moyens de lutte biologiques. Il est bien connu que les larves de coccinelles se nourrissent de 
pucerons; invitez donc les bêtes à bon dieu sur vos rosiers ! Les limaces sont accros à la bière au 
point qu'elles vont s'y noyer. Un bol de ce breuvage dans votre jardin et le tour est joué. Pensez 
aussi à des associations bénéfiques entre les différentes plantes. On sait, par exemple, que les 
poireaux ou les oignons font fuir la mouche de la carotte. Aujourd'hui, les solutions alternatives sont 
à disposition du public dans pratiquement tous les centres de jardinage. Donc, aucune excuse pour 
ne pas les utiliser. Nos anciens connaissent d'ailleurs très bien ces solutions. A nous de faire le bon 
choix. 
Et s'il vous reste des produits chimiques, ne les videz jamais dans les toilettes ou dans l'évier, mais 
ramenez-les chez un revendeur ou dans un centre de collecte. Nos poissons vous disent d'avance 
merci! 
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